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EXPOSE SOMMAIRE

L’incitation des couples a donner leurs embryons a la recherche entraine des questionnements
éthiques graves pour ces couples qui ne veulent pas voir leurs embryons détruits. Aujourd’ hui les
stocks accumulés pour la recherche et les lignées dérivees existantes sont largement suffisants pour
les recherches a venir et ce, d'autant plus que le développement de la science montre que les
modeél es |es plus prometteurs ne sont pas ceux constitués a partir d’embryons détruits.
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